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Entre les soussignés ci-après désignés : 

1 – L’acheteur : M         
(nom, prénom, adresse)    
               de            bovins (en lettres) 

 

2 – Le vendeur : M          
(nom, prénom, adresse)    

 

NUMERO 
IDENTIFICATION 

BOVIN 

SEXE 

(M OU F) 

AGE 

(MOIS) 

RESULTAT 

BVD - MD PARATUBERCULOSE NEOSPOROSE 

      

      

      

      

      

      

      

      

Sur le bon d’achat, le détail du prix de chaque animal doit être porté 

Il est convenu ce qui suit : 

Les prélèvements de sang seront effectués par le vétérinaire sanitaire lors de l’achat des animaux, au maximum 
10 jours après la livraison et envoyés à un Laboratoire Départemental Vétérinaire. Dans le cas où le vendeur 
serait avisé par lettre recommandée avec accusé de réception postée dans un délai de 30 jours à partir de la 
livraison, qu’un ou plusieurs animaux du lot ont présenté une réponse non négative vis à vis de la BVD-MD, lors 
de la recherche virologique ou par méthode PCR, ou vis-à-vis de la Paratuberculose bovine lors de l’épreuve 
sérologique (méthode ELISA) ou analyse fécès par méthode PCR effectuée pour chaque animal, ou vis-à-vis de 
la Néosporose lors de l’épreuve sérologique (méthode ELISA ou IFI), le vendeur s’engage à reprendre tous les 
animaux non négatifs à l’endroit où ils ont été livrés et à rembourser à l’acheteur les sommes perçues du fait de 
cette vente, à l’exclusion de tous frais ou débours. 

L’acheteur devra tenir à la disposition du vendeur le résultat de laboratoire. Il devra maintenir les animaux désignés 
ci-dessus, ISOLES de son troupeau jusqu’à réception du résultat de laboratoire et pour les animaux non négatifs, 
jusqu’à leur reprise par le vendeur. 

Le vendeur exécutera ledit engagement dans les CINQ JOURS suivant la date de réception par lettre 
recommandée mentionnée ci-dessus et sous réserve de la présentation au lieu où se trouvent l’(les) animal(aux) 
correspondants au(x) résultat(s) de laboratoire. 

Fait à      le     

 
Le vendeur 

(signature précédée de la mention « lu et approuvé ») 

 

 
 
 

 
L’acheteur 

(signature précédée de la mention « lu et approuvé ») 

BILLET DE GARANTIE CONVENTIONNELLE  

RELATIF A : 

LA DIARRHEE VIRALE BOVINE (BVD – MD) 

LA PARATUBERCULOSE BOVINE 

LA NEOSPOROSE 


